
Vœux du Maire

Ellipse, 16 janvier 2010

Monsieur le Député,

Monsieur le Conseiller Général,

Mesdames et Messieurs les Maires,

Mesdames et Messieurs les élus,

Capitaine, représentant la gendarmerie,

Capitaine, représentant les pompiers,

Mesdames, Messieurs les responsables associatifs,

Mesdames, Messieurs,

Echu eo gant ar bloavezh daou vil nav (2009), vo ket keuz bet ganeomp eus ar bloavezh-se 
leun a enkadennoù. Bevet daou vil dek (2010) ! Hetiñ a ran deoc’h holl ur bloavezh mat ha  
levenez, yech’ed ha joa a-hed ar bloaz nevez.

L'année 2009 est achevée, année de toutes les crises, nous ne la regretterons pas. Vive 
2010 ! Je vous souhaite à tous une bonne année et tous mes vœux de bonheur, de santé et 
de joie vous accompagnent.

2009 conservera un goût amer pour ceux qui subissent la crise. Nous avons une pensée pour 
eux,  qu'ils  soient  des PDM ou d'entreprises moins  connues.  La France a perdu 378 000 
emplois en 2009 selon l'Insee. Dans ce contexte comment justifier que le gouvernement 
encourage  les  heures  supplémentaires  ?  167  millions  d'heures  supplémentaires  ont  été 
déclarées en 2009 au titre du « paquet fiscal », soit l'équivalent de 420 000 emplois. Avec un 
peu de bon sens, en étant pragmatique, l'on voit où se situent les marges de manœuvre, si 
l'on veut réellement lutter contre le chômage, la pauvreté et l'exclusion. Bien entendu, je 
n'oublie  pas non plus  les chefs d'entreprises,  parfois  privés d'accès au crédit,  et  encore 
moins les agriculteurs confrontés aux baisses des prix agricoles et que nous avons soutenus. 
La  montée  de  la  précarité  n'épargne  pas  Moëlan-sur-Mer.  Pour  y  répondre,  au  moins 
partiellement, au delà de l'action résolue et efficace du CCAS, dont je salue les bénévoles, 
nous mettons actuellement la dernière main au projet de construction d'une Maison des 
Solidarités, qui hébergera les services de l'ADMR, mais aussi l'ensemble des permanences 
sociales, qui apportent conseils et solutions à ceux qui traversent des jours difficiles.

La fin de l'année 2009 a été marquée par le débat sur l'identité nationale. Premier magistrat, 
je regrette profondément la tournure d'exclusion que prennent ces échanges, alors que ce 



qui fonde notre identité, ce sont les valeurs de Liberté, d'Égalité et de Fraternité qu'incarne 
la République. Je suis  d'autant plus choqué, qu'à la fin de l'année, le Ministre Besson a 
indiqué qu'en vertu de ce débat, toute loi  reconnaissant  le  rôle et  la place des langues 
minoritaires  serait  écartée.  Moëlan-sur-Mer  a  signé  en  Mars  2009  la  Charte  « Oui  au 
breton », proposée par l'Office de la Langue bretonne. Nous avons eu l'occasion, lors de ce 
moment symbolique, de dire combien ce combat pour la langue était  essentiel. Je trouve 
regrettable qu'une vision étriquée de ce qu'est la France vienne doucher nos espérances. 
Chacun comprend qu'un tel  débat national  a des répercussions sur  notre façon de vivre 
ensemble, ici, à Moëlan. J'espère qu'une vision plus ouverte, plus tolérante de notre destin 
commun l'emportera. J'entends dire que le droit de vote des étrangers aux élections locales 
pourrait en être le symbole. A titre personnel j'y suis favorable. 

Les derniers jours de 2009 et les premiers mois de l'année 2010 nous rappellent aussi un 
triste souvenir, celui du naufrage de l'Erika. Le 12 décembre 1999, à 8 heures, au sud de 
Penmarc'h, le navire se casse en deux et libère des milliers de tonnes de fioul lourd. Ils 
toucheront  nos  rivages à  Noël.  10 ans après,  je  salue ceux  qui  se  sont  mobilisés  pour 
nettoyer nos côtes : bénévoles, pompiers, salariés municipaux. 10 ans après, le combat n'est 
pas fini  puisque le dernier jugement sera rendu le 30 mars 2010 et nous espérons qu'il 
reconnaisse, pour la première fois en France, la notion de préjudice écologique. 2010 ayant 
été reconnue « année de la biodiversité » par l'ONU, cela serait un beau symbole.

La fin de l'année c'est aussi, comme toujours, le vote de la Loi de finances. Cette année est 
particulière, puisque cette Loi de finances pour 2010 intègre la réforme de la fiscalité locale 
rendue nécessaire par la suppression de la Taxe Professionnelle. Divers modèles ont été 
pensés  pour  finalement  aboutir  à  un  projet  de  loi  totalement  réécrit  par  l'Assemblée 
Nationale et le Sénat. Ce dernier imposant des clauses de revoyure durant l'année 2010, 
cette réforme ne sera donc stabilisée qu'à la fin de l'année. Je reconnais que la mobilisation 
des associations de collectivités locales a permis de limiter les dégâts, singulièrement pour 
les communes. Pourtant, il convient de rester vigilant, notamment du fait du traitement très 
défavorable réservé aux départements et aux régions. De plus, 2010 sera marquée par le 
débat sur la réforme des compétences des collectivités locales, qui commence au Sénat la 
semaine prochaine. Là encore, vigilance contre la démagogie qui consiste à demander en 
2009  aux  collectivités  d'investir  massivement  contre  la  crise,  dans  le  cadre  du  plan  de 
relance, et de dénoncer leurs dépenses comme excessives en 2010. Loin d'être dépensières, 
les collectivités jouent un rôle essentiel dans la vie des territoires et pour le bien être de nos 
concitoyens.

Voici en tout cas le contexte dans lequel nous évoluons et qui nous conduira à construire 
notre  politique  pour  Moëlan-sur-Mer.  Vous  le  savez,  l'INSEE  vient  de  communiquer  les 
derniers chiffres de population. Nous sommes aujourd'hui officiellement 7079 habitants. En 
Novembre  dernier,  nous  avons  d'ailleurs  remporté  un  franc  succès  lors  de  l'accueil  des 
nouveaux Moëlanais, organisé en partenariat avec les AVF. Je note que nous sommes la 
23ème commune du Finistère en terme de nombre d'habitants.



Pour  ce  qui  concerne  l'État  civil,  notre  commune  a  connu  90  décès  en  2009,  pour  49 
naissances et 18 mariages, dont un bilingue français/breton. Bien entendu, au-delà de ces 
chiffres, heureux ou malheureux, nous pensons particulièrement aux familles touchées par 
un décès.

En matière d'urbanisme, nous constatons une stagnation par rapport à 2008. 119 dépôts de 
permis de construire en 2009, contre 117 en 2008 et 160 en 2007. 44 concernaient des 
résidences principales contre 50 en 2008 et  59 en 2007. 9 concernaient  des résidences 
secondaires en 2009, contre 20 en 2008 et 24 en 2007.

Voici bientôt deux ans que le conseil municipal a été renouvelé et je suis heureux de son 
action. Cette action est difficile, délicate. Ce n'est pas un long fleuve tranquille. Elle suppose 
compréhension  et  écoute.  Je  tiens  tout  particulièrement  à  remercier  les  adjoints  et 
l'ensemble des conseillers municipaux pour leur mobilisation en faveur de nos concitoyens. 
Plus de la moitié du programme que nous avions présenté aux Moëlanais a été réalisé ou est 
en passe de l'être. Cette action résolue, nous la devons à la capacité de travail qui est la 
nôtre,  à  notre  unité  comme  à  notre  diversité.  C'est  tout  le  travail  d'un  Maire  que  de 
maintenir l'unité, qui permet l'action, en écoutant les diversités.

Sans vouloir prétendre à l'exhaustivité, vous me permettrez de revenir, secteur par secteur, 
sur les moments forts de la politique municipale. Volontairement, j'ai laissé de côté l'essentiel 
de ce qui concerne l'action communautaire. Non, que la Cocopaq n'agisse pas à Moëlan, 
mais  je  ne  veux pas  priver  le  Président  de la  Communauté  de Communes  du  Pays  de 
Quimperlé de ses effets pour ses vœux, qui auront lieu à la fin du mois. Je note tout de 
même l'ouverture de la nouvelle piscine intercommunale de Quimperlé, la mise en place du 
transport à la demande -si utile aux personnes âgées ou aux personnes handicapées-, le 
succès du centre de loisir des Petites Salles, la démolition de l'ancien centre nautique de Beg 
Porz, l'adoption d'une politique en faveur du nautisme...

Mais venons-en à l'action communale proprement dite :

1. Administration communale

Le service public local est important pour nos concitoyens et il faut rendre hommage 
à l'engagement des agents municipaux. Pour assurer une bonne qualité de travail, 
nous avons mené un audit d'organisation des services municipaux, aboutissant à une 
réorganisation interne. Elle va se poursuivre, avec notamment le recrutement d'un 
Directeur des Services à la Population. Le Comité Technique Paritaire a été consulté 
et a globalement approuvé ce processus.

Un programme de formation, lancé en 2009 en lien avec la Cocopaq, sera amplifié en 
2010, en partenariat avec le Centre National de la Fonction Publique Territoriale, ce 
qui est une première. 



Un nouveau Directeur des Services Techniques, Karl-Olivier Le Dorze, nous a rejoint 
fin  2009,  de même qu'un chef  gérant  à la  cuisine centrale,  Jean-Marc Diakité et 
qu'une nouvelle assistante du service à la population, Sabrina Troadec. Bienvenue à 
eux !

2. Démocratie

2009 a été l'année de mise en place des Comités consultatifs dans le domaine de la 
Culture, de l'Éducation et des Usagers du Littoral. Ils se réunissent régulièrement et 
sont  précieux  pour  prendre  la  mesure  des  attentes,  construire  des  réponses 
adaptées. 

De même, 4 Conseils de Quartiers ont vu le jour. Chacun trouve actuellement son 
rythme de croisière. Je rappelle que nous innovons, puisque les conseils de quartier 
sont obligatoires pour les communes de plus de 80 000 habitants, facultatifs pour 
celles de plus de 20 000 habitants et « tolérés » pour les plus petites...

Cette  démocratie  participative  est  exigeante,  elle  est  pourtant  essentielle  pour 
permettre un bon dialogue dans la commune et nous comptons bien poursuivre ce 
chemin.

3. Urbanisme et travaux

L'élaboration du Plan Local d'Urbanisme se poursuit. Nous traitons progressivement 
les problèmes de compatibilité de nos documents d'urbanisme avec la Loi Littoral, ce 
qui  n'est pas une mince affaire au vu de l'évolution de la  jurisprudence dans ce 
domaine.

En 2008, conformément à nos engagements électoraux, nous avions refusé le permis 
de construire du projet touristique de Kerduel. Nous avions alors entendu que rien ne 
se ferait plus à Kergroës et que nous délaissions ce second bourg de Moëlan. Je suis 
donc content que l'année 2010 commence par la possibilité d'urbaniser une partie de 
Kergroës. Un projet immobilier pourrait y voir le jour, allant jusqu'à 50 logements, 
dont 15% de logements sociaux, avec une réflexion sur l'économie d'espace et les 
déplacements doux.

La  Zone  d'Aménagement  Concerté  de  Kerguevellic,  confiée  en  1998  à  l'Opac  de 
Cornouaille, est désormais achevée. Un prochain conseil municipal se prononcera sur 
le  versement  de plus  de 131 000 euros  au budget communal,  correspondant  au 
bénéfice de l'opération. Comme je l'ai  fait en Conseil  Municipal,  je veux saluer le 
courage  de Rémy Dubues,  qui  a  lancé  cette  opération  et  le  travail  de  Monsieur 
Haidon. L'urbanisation de cet espace a profondément changé le visage du centre-ville 
de notre commune et il convient maintenant de réfléchir à son pendant, autour de la 
Chapelle Saint-Philibert, comme nous avons commencé à l'esquisser. 

Concernant le bourg, nous maintenons le contact avec les propriétaires de l'ancien 
collège du Sacré-Coeur, suite à l'abandon du projet de promotion privée. Nous leur 



avons fait récemment une offre d'achat, tenant compte du prix fixé par les Domaines, 
contrainte imposée aux communes par la loi. Nous attendons désormais leur réponse 
et restons persuadés qu'un projet d'intérêt général peut trouver sa place entre l'église 
et la chapelle Saint-Philibert.

Conformément  à nos engagements,  une commission  d'accessibilité  a été mise  en 
place. Elle doit diagnostiquer l'accessibilité de notre commune à tous les usagers et 
notamment  aux  personnes  handicapées.  C'est  un  gros  travail  qui  attend  cette 
commission, rendue obligatoire par la loi de 2005. Elle est assistée par un bureau 
d'étude.  De  lourds  travaux  seront  certainement  nécessaires  à  l'issue  de  cette 
réflexion, mais nous les devons aux personnes concernées.

Les sommes investies dans les travaux de voirie en 2009 sont conséquentes : 260 
000  euros  pour  les  routes,  parking  et  trottoirs.  Ces  sommes  n'intègrent  pas  les 
nombreuses  interventions  ponctuelles  des  services  municipaux.  Nous  disposons 
aujourd'hui d'un état informatique de l'ensemble du réseau routier, indiquant l'état de 
vétusté de la chaussée, pour mieux programmer nos interventions. 

De même, une gestion interne des chauffages sur 2009 a permis d'économiser en 
moyenne  230  litres  de  combustible  par  jour.  Soit  27  000  euros  d'économie  sur 
l'année. La mise en place d'une télégestion des bâtiments communaux nous ouvre 
encore d'autres perspectives. Un vrai bénéfice financier et écologique en ces temps 
de lutte contre le réchauffement climatique.

Enfin,  n'oublions  pas,  en lien  avec  la  Cocopaq,  le  repositionnement  des  lieux  de 
collecte  des  ordures  ménagères.  Il  y  a  certainement  encore  des  améliorations  à 
apporter,  mais  nous  avons  effacé  les  « horreurs »  de  Mentoul  et  du  bourg  de 
Kergroës et c'est déjà beaucoup pour l'image de la commune.

4. Vie économique et tourisme

Nous avons dynamisé le partenariat qui lie la commune et les commerçants. Numéro 
spécial  du journal municipal  pour les fêtes de fin d'année, concert spécial,  sac à 
l'effigie de Moëlan. Je souhaite vivement voir ces actions communes se poursuivre en 
2010,  notamment  sur  la  période  estivale.  Un  tissu  commercial  dynamique  et  de 
bonne qualité est important pour l'attractivité de notre commune.

Le nouveau marché de Kergroës, du samedi matin, est un succès. Chacun s'accorde à 
dire qu'il joue un rôle positif pour la vie du quartier et les commerces locaux.

En  participant  fortement,  avec  4  autres  communes  du  Pays  de  Quimperlé,  à  la 
création de l'Office intercommunal de tourisme Aven-Belon, Moëlan-sur-Mer joue son 
rôle dans l'adaptation de nos politiques aux attentes des touristes. Celles-ci évoluent 
rapidement et il faut beaucoup de professionnalisme pour y répondre. Je forme le 
vœu, qu'à terme, un office intercommunal couvre l'ensemble du Pays de Quimperlé 
pour dépasser les débats archaïques et dynamiser ce secteur économique essentiel.

S'agissant d'économie, je ne peux que souhaiter une bonne santé aux entreprises 
moëlannaises et notamment à la première d'entre elle.



5. Vie scolaire

Nous  le  savons,  notre  commune  avait  pris  du  retard  en  terme  d'entretien  des 
bâtiments scolaires. Nous nous sommes ainsi engagés dans des travaux importants 
et au long cours pour les écoles.

En  2009,  sans  compter  les  travaux  réalisés  en  régie  par  les  services  techniques 
municipaux, ce sont 173 500 euros qui ont été investis dans les écoles publiques de 
la  commune.  Une  somme  plus  que  conséquente,  mais  nécessaire  pour  que  les 
enfants de Moëlan aient toutes les chances de réussite que nous leur devons.

Je ne reviens pas en détail sur les améliorations que nous avons apporté aux temps 
périscolaires, mais songez un peu : salle informatique neuve à Kergroës, prise en 
compte de l'éloignement de Kermoulin et de Kergroës, quotient familial pour les tarifs 
de cantine, projets d'accueil individualisés pour que les enfants souffrant d'allergie ou 
de handicaps divers puissent déjeuner à la cantine, charte de bonne conduite à la 
cantine insistant sur le rôle pédagogique du temps de repas, aide aux devoirs et 
balebus, dont je salue les bénévoles.

De  même,  le  partenariat  liant  la  commune  et  l'association  Natur'au  fil  a  été 
renouvelé. Il permet d'animer dans les écoles des jardins pédagogiques pour faire 
comprendre aux enfants les liens existant du champ à l'assiette. Cette année, nous 
commenceront  d'ailleurs  à  agir  pour  introduire  des  aliments  biologiques  dans  la 
restauration scolaire.

Pour le Collège, en lien avec les travaux de la nouvelle salle omnisports, nous allons 
construire un nouveau quai pour les transports scolaires, qui se font aujourd'hui dans 
des conditions difficiles.

6. Culture 

2009 a été une grande année pour la culture à Moëlan-sur-Mer : Signature de la 
Charte Ya d'ar  brezhoneg,  magnifique concert  d'Alan Stivell,  festival  de la  Parole 
poétique,  Fête  de  la  musique,  premier  festival  de  cinéma  « Les  Passeurs  de 
Lumière » avec des invités prestigieux, premier festival de théâtre de rue, Les Rias, 
en partenariat avec Le Fourneau, semaine des Balkans et j'en oublie certainement.

Nul doute que ces graines semées patiemment produiront encore une belle récolte en 
2010 avec peut-être un peu de musique electro, le cinquième anniversaire du Festival 
de la Parole poétique qui nous mènera à Madagascar, un concert exceptionnel du 
bagad de Locoal Mendon à l'Ellipse juste avant Bercy, la venue, entre autre, de Jane 
Birkin  pour  la  deuxième  édition  des  Passeurs  de  Lumière,  la  deuxième  édition 
attendue  du  Festival  des  Rias...  Encore  beaucoup  de  moments  forts,  intenses, 
accessibles à tous et à proximité. Autant de raisons pour ne pas rester devant le petit 
écran !



Je souligne aussi que nous fêterons en 2010 un octogénaire, le cinéma Le Kerfany. 
Bravo à tous les bénévoles qui font tourner ce superbe équipement.

7. La vie portuaire

2009 a vu la démolition de la passerelle de Brigneau par la DDE. Nous verrons dans 
les temps qui viennent ce qu'il adviendra de l'espace ainsi dégagé.

2010 verra la réhabilitation de la cale de Beg Porz. Celle-ci sera coûteuse, mais elle 
permettra notamment aux enfants qui apprennent le nautisme au Centre de Beg Porz 
de le faire en toute sécurité. Nous serons aidés par la Cocopaq,  le Conseil Général et 
l'État pour cet investissement. 

A  la  suite  du  lancement  de  ce  chantier,  nous  devrions  pouvoir  concrétiser 
l'agrandissement de la concession portuaire du Bélon à laquelle nous travaillons en 
lien avec l'État.

Au-delà des ports, 2010 va voir l'aboutissement de la réflexion du Conservatoire du 
Littoral sur le plan de gestion de ses propriétés à Moëlan. Lancé en partenariat avec 
la commune, ce travail permet d'identifier la richesse biologique existante. Il définit 
les  modes  de  gestion  permettant  à  la  fois  de  préserver  cette  richesse  pour  les 
générations futures, mais aussi de les rendre accessibles à tous. 

8. Social

L'action sociale nous a évidemment beaucoup mobilisés cette année encore. Je crois 
qu'en lançant le chantier de la Maison des Solidarités, nous marquons l'intérêt porté 
par la commune à ce sujet et aussi à la bonne santé de l'ADMR dans le contexte 
finistèrien que vous connaissez.

La  solidarité  est  essentielle  et  je  salue  la  mobilisation  des  associations  dans  ce 
domaine.  Le  Téléthon  comme  la  collecte  de  la  Banque  alimentaire  entre  autres 
actions ont montré  la générosité des Moëlanais.

Dans les conditions climatiques que nous vivons, je profite de ce discours pour vous 
inviter à faire acte de civisme en nous aidant à repérer les personnes fragiles ou 
isolées. Des vies peuvent en dépendre. On meurt rarement de froid, plus souvent 
d'indifférence ! 

Nous continuons par ailleurs les Rendez-vous santé, d'autant que celui consacré en 
2009 au lien entre santé et nourriture a été très utile. 

Mais la solidarité c'est aussi le lien entre toutes les générations. Au vu du succès 
remporté par les animations de la Semaine bleue, nous continuerons cette action en 
2010.



9. Jeunesse et Sports

Vous me permettrez de finir ce tour d'horizon par le sport et la jeunesse, car l'année 
2010 sera résolument sportive à Moëlan-sur-Mer.

2009 a vu naître un nouveau souffle en terme d'animation pour la jeunesse à Moëlan. 
Que ce soit avec l'ouverture du Centre de Loisirs des Petites Salles par la Cocopaq ou 
par l'adoption d'un projet éducatif pour l'organisation par la commune des loisirs et 
des vacances. Les jeunes et les familles ne s'y sont pas trompés et je crois que le 
succès est au rendez-vous, même si les efforts restent à poursuivre.

2010  en  terme  sportif,  c'est  bien  sûr  l'ouverture  attendue  de  la  nouvelle  salle 
omnisports. Équipement spacieux, moderne, il  répondra aux besoins du collège et 
des  associations  sportives.  Cet  équipement  à  un coût,  certes,  près  de 3  millions 
d'euros, et nous l'assumons pleinement. Nous pensons en effet que les Moëlanais ont 
droit  à  des  équipements  de  qualité,  qui  dynamisent  la  pratique  sportive. 
L'inauguration aura lieu en mai ou en juin. Par contre, il convient de trouver un nom 
pour cette salle et je lance un appel à tous les habitants, faites-nous part de vos 
idées pour que nous puissions baptiser cet équipement.

2010  verra  aussi  à  Moëlan  l'avant-dernière  étape  du  Tour  du  Finistère,  le 
championnat départemental de basket, les 70 ans du plus grand club de la commune 
–  l'USM-,  de beaux  concours  de  pétanque,  et  certainement  de  nombreux autres 
événements parmi lesquels le lancement par la Mairie, en lien avec l'Office Municipal 
des Sports, d'une Fête du Sport, dédiée aux valeurs du sport.

Ce sont ces valeurs du sport que nous voulons mettre à l'honneur, elles doivent nous inspirer 
en 2010 :

Respect, entraide, esprit d'équipe.

Soyez tous ici remerciés des efforts que vous faîtes pour notre commune et à nouveau tous 
mes vœux pour 2010 ! Bloavezh Mad !


